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1- LISTE DES ANNEXES DEVANT FIGURER DANS UN P.L.U 

 

Réglementation 

en vigueur 

(Code de 

l’Urbanisme) 

Type d’informations Le PLU de Baigts de Béarn 

est -il concerné ? 

Art. R151-51 Servitudes d’Utilité publiques OUI 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Art. R151-52 

1) Les périmètres délimités par une délibération du conseil municipal ou 

de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 

intercommunale compétent dans lesquels l'article L. 111-16 ne s'applique 

pas. 

NON 

2) Le plan d'exposition au bruit des aérodromes, établi en application de 

l'article L. 112-6  

NON 

3) Les périmètres d'intervention délimités en application de l'article L. 

113-16 pour la protection et la mise en valeur des espaces agricoles et 

naturels périurbains 

NON 

4) Le périmètre des zones délimitées en application de l'article L. 115-3 à 

l'intérieur desquelles certaines divisions foncières sont soumises à 

déclaration préalable 

NON 

5) Les schémas d'aménagement de plage prévus à l'article L. 121-28  NON 

6) L'arrêté du préfet coordonnateur de massif prévu au 1° de l'article L. 

122-12  

NON 

7) Les périmètres à l'intérieur desquels s'applique le droit de préemption 

urbain défini par les articles L. 211-1 et suivants, ainsi que les périmètres 

provisoires ou définitifs des zones d'aménagement différé 

OUI 

Délibération en annexe 

8) Les zones d'aménagement concerté NON 

9) Les secteurs sauvegardés, délimités en application des articles L. 313-

1 et suivants 

NON 

10) Le périmètre des secteurs dans lesquels un programme 

d'aménagement d'ensemble a été approuvé en application de l'article L. 

332-9 dans sa rédaction antérieure au 31 décembre 2010 

NON 

11) Le périmètre des secteurs relatifs au taux de la taxe d'aménagement, 

en application de l'article L. 331-14 et L. 331-15 

OUI 

Délibération en annexe 

12) Le périmètre des secteurs affectés par un seuil minimal de densité, en 

application de l'article L. 331-36  

NON 

13) Les périmètres fixés par les conventions de projet urbain partenarial 

mentionnées à l'article L332-11-3 

NON 

14) Les périmètres à l'intérieur desquels l'autorité compétente peut 

surseoir à statuer sur les demandes d'autorisation en application de 

l'article L. 424-1 

NON 

 

 

 

 

 

 

 

1) Les périmètres de développement prioritaires délimités en application 

de l'article L. 712-2 du code de l'énergie  

NON 

2) Les périmètres d'interdiction ou de réglementation des plantations et 

semis d'essences forestières délimités en application de l'article L. 126-1 

du code rural et de la pêche maritime  

NON 

3) Les périmètres miniers définis en application des livres Ier et II du 

code minier 

NON 

4) Les périmètres de zones spéciales de recherche et d'exploitation de NON 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210213&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210261&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210345&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210345&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210395&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210492&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210617&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210617&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815452&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815452&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815617&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815617&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000023368848&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000023370647&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815948&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000023987405&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006581900&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006581900&dateTexte=&categorieLien=cid
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Art. R151-53 

carrières et des zones d'exploitation et d'aménagement coordonné de 

carrières, délimités en application des articles L. 321-1, L. 333-1 et L. 

334-1 du code minier 

5) Le périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures de 

transports terrestres, dans lesquels des prescriptions d'isolement 

acoustique ont été édictées en application de l'article L. 571-10 du code 

de l'environnement, les prescriptions d'isolement acoustique édictées et la 

référence des arrêtés préfectoraux correspondants et l'indication des lieux 

où ils peuvent être consultés 

NON 

 

6) Le plan des zones à risque d'exposition au plomb NON 

7) Les bois ou forêts relevant du régime forestier NON 

8) Les zones délimitées en application de l'article L. 2224-10 du code 

général des collectivités territoriales et les schémas des réseaux d'eau et 

d'assainissement et des systèmes d'élimination des déchets, existants ou 

en cours de réalisation, en précisant les emplacements retenus pour le 

captage, le traitement et le stockage des eaux destinées à la 

consommation, les stations d'épuration des eaux usées et le stockage et le 

traitement des déchets 

OUI 

Notice sanitaire dans la 

pièce n°5-1 

Plans du réseau d’eau 

potable et du réseau 

d’assainissement 

disponible dans la pièce 

n°5-2 

9) Les dispositions d'un projet de plan de prévention des risques naturels 

prévisibles rendues opposables en application de l'article L. 562-2 du 

code de l'environnement  

NON 

Pas de PPR sur le territoire 

(uniquement l’Atlas des 

zones inondables à titre 

indicatif) 

10) Les secteurs d'information sur les sols en application de l'article L. 

125-6 du code de l'environnement 

NON 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023501962&idArticle=LEGIARTI000023505647&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023501962&idArticle=LEGIARTI000023505701&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023501962&idArticle=LEGIARTI000023505732&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023501962&idArticle=LEGIARTI000023505732&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834620&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834620&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390357&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390357&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834575&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834575&dateTexte=&categorieLien=cid
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2- LES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUES 

 

Nomenclature Type 

EL3 Servitude de marchepied sur 

chaque rive (sur une bande de 

2.25 m) 

I2 Servitude relative à l'énergie 

hydraulique 

I4 Servitude relatives à 

l’établissement de 

canalisations électriques 

PT2 Servitude de protection des 

centres radioélectriques 

contre les obstacles 

T1 Servitude relative aux voies 

ferrées 

 

 

La commune de Baigts de Béarn n’est pas concernée par un projet d’intérêt général, ni par 

une opération d’intérêt national, et ne fait pas l’objet d’une directive territoriale 

d’aménagement et de développement durables 
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3- ANNEXES SANITAIRES 

3.1- Eau potable (Carte A3 du réseau) 

L’alimentation en eau potable de la commune est gérée par le SIEATC. Ses  compétences  et  missions  
sont précisées dans ses statuts, à savoir : 

 Le diagnostic du Schéma Directeur d’eau potable, 

 La gestion et l’exploitation du réseau d’eau potable, à savoir : 
o La production, 
o Le transport de l’eau, 
o Le traitement et la qualité de l’eau, 
o Le transfert, 
o Le stockage, 
o La distribution d’eau, 
o Les extensions du réseau, 
o Les renforcements du réseau. 
o Les règlements des services : un règlement particulier est adopté pour 

chaque service. 
 
Le  service  d’eau potable  regroupe  donc  14  000  habitants  desservis,  y  compris  les  résidents 
saisonniers. L’ensemble du réseau de distribution est divisée en trois unités de distribution. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le SIEATC finance 

à 100 % les travaux 

de réseaux structurants : interconnexions, maillages, renouvellement à l’identique ou 

surdimensionnement lié à l’urbanisation.  

Le service est exploité en délégation de service public. Le délégataire est la société 

Lyonnaise des Eaux en vertu d’un contrat d’affermage à échéance au 31/12/2020 et de son 

avenant. 

Source : SIEA des 3 

Cantons 
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II. PRESENTATION DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL EAU ET 
ASSAINISSEMENT DES TROIS CANTONS 

II.1. PRESENTATION GENERALE 

 
Le SIEATC est un syndicat à la carte créé le 1er janvier 2000 suite à la dissolution du syndicat 
d’eau potable de la région d’Artix et de la transformation en syndicat à la carte du Syndicat 
d’assainissement des Trois Cantons créé le 29/03/1996. 
Par conséquent, il gère les compétences : eau potable, assainissement collectif et 
assainissement non collectif pour les communes qui lui en ont transféré la compétence. 
 
Le SIEATC se situe à l’ouest de l’agglomération de PAU. 
 

 

II.2. PRESENTATION DU SYNDICAT D’EAU POTABLE 

 
En ce qui concerne la compétence de l’eau potable, ses compétences et missions sont 
précisées dans ses statuts, à savoir : 

 
§  Le diagnostic du Schéma Directeur d’eau potable, 
§  La gestion et l’exploitation du réseau d’eau potable, à savoir : 
§  La production, 
§  Le transport de l’eau, 
§  Le traitement et la qualité de l’eau, 
§  Le transfert, 
§  Le stockage, 
§  La distribution d’eau, 
§  Les extensions du réseau, 
§  Les renforcements du réseau. 
§  Les règlements des services : un règlement particulier est adopté pour chaque service. 

 

 
Les 24 communes ayant transférées leur compétence eau potable sont les communes : 
 
 

§ Arnos 
§ Arthez de Béarn 
§ Artix 
§ Audéjos 
§ Baigts de Béarn 
§ Balansun 
§ Beyrie en Béarn 
§ Bonnut 
§ Bougarber 

§ Boumourt 
§ Casteide Cami 
§ Castillon d’Arthez 
§ Cescau 
§ Doazon 
§ Hagetaubin 
§ Labastide 

Monréjeau 
§ Labeyrie 

§ Lacadée 
§ Mesplède 
§ Saint Girons en 

Béarn 
§ Sallespisse 
§ Serres-Sainte-

Marie 
§ Urdes 
§ Viellenave d’Arthez 

 
 
Le service d’eau potable regroupe donc 14 000 habitants desservis, y compris les résidents 
saisonniers. L’étude concernera l’ensemble du réseau d’eau potable desservant ces 
collectivités, correspondant à 3 unités de distribution. Le réseau d’eau potable traverse 
également les communes de Denguin, Labastide Cézeracq, Orthez, Saint Boes, Saint Médard 
et dessert au passage certains abonnés sur ces communes. 
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Le SIEATC finance à 100% les travaux de réseaux structurants : interconnexions, maillages, 
renouvellement à l'identique ou surdimensionnement lié à l'urbanisation.  
 
Dans le cadre de l'élaboration des cartes communales, il se prononce sur les extensions liées à 
du développement local et le financement se fait par PVR globale ou réseau et à partir de 2015 
avec taxe d'aménagement. En cas de renforcement lié à de la défense incendie, le 
surdimensionnement est à la charge de la commune. Les poteaux incendie sont du 
financement exclusif des communes. Lors de la création de bâches incendie le SIEATC verse 
une participation. 

 
 
 
 
 
 

II.3. CHIFFRES CLEFS 

Paramètres Chiffres clés 

Baigts 

de Béarn 

Saint 

Girons 
Bonnut 

Sallespisse 

Sault de 

Navailles 

Balansun Mesplède 

Hagetaubin 

Saint 

Médard 

Lacadée 

Labeyrie 

Arthez 

de Béarn 

Audéjos 

Urdes 

Castillon 

Doazon 

Arnos 

Artix 

Serres 

ste Marie 

Labastide-

Cézeracq 

Labastide 

Monréjeau 

Casteide 

Cami 

Boumourt 

Cescau 

Viellenave 

d’Arthez 

Denguin 

Bougarber 

Beyrie 

en Béarn 

3 unités de distribution 

Syndicat des 

Eschourdes 

St Boes 

Orthez 

Syndicat d’Arzacq 

Syndicat de Gave 

et Baïse 

Syndicat de Lescar 

Syndicat Luy 
et Gabas 
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1 point de production 
4 puits de pompage en nappe alluviale 

Débit maximum autorisé : 7 000 m³/j 

Traitement mis en œuvre  
(Station de traitement d’Artix) 

    
    - Pulvérisation 
    - Re-minéralisation sur neutralite  
    - Désinfection au chlore gazeux 
 
      è Capacité : 6 720 m³/j 
 

Volume mis en 
distribution sur le réseau 

2013 1 442 326 m³ 

2014 1 371 581 m³ 

Volume vendu 
2013 775 680 m³ 

2014 755 375 m³ 

Linéaire de réseau (hors branchements) 517 kml * 

Branchements et compteurs répertoriés 2013 6 123 

Nombre d’abonnés 

Début 2000 4 692 

Fin 2013 6 237 

Fin 2014 6 304 

Nombre de branchements au réseau par km 27 habitants/km de réseau : Faible 

Réservoirs ou bâches enterrées 18 

Stations de surpression ou de mise en 
distribution 

8 

Postes de chloration intermédiaires 3 

Poteaux incendie en 2013 283 

Compteurs de sectorisation 49 

Stabilisateurs de pression 104 

Rendement du 
réseau 

2012 et 2013 60,5 % 

2014 60,8 % 

Indice linéaire de 
perte 

2013 3,1 m³/km/j 

2014 2,9 m³/km/j 

Prix € TTC (D102.O) 

Début 2012 1,99 €/m³ 

Début 2013 2,01 €/m³ 

Début 2014 2,08 €/m³ 

Interconnexions Syndicats des Eschourdes et de Lescar 

Connexions 
    - Syndicats d’Arzacq et de Gave et Baïse  
    - Communes de Saint Boes et d’Orthez 

Suivi des installations 
Collecte des données par téléalarmes, 

télétransmissions, télégestions et 
supervisions 

Cartographie 
des réseaux 

SIEATC SIG Cart@jour 

Exploitant : Lyonnaise des 
Eaux 

APIC 

 
* Donnée extraite du SIG-2015 fourni par l’exploitant. 

II.4. EXPLOITATION DU SERVICE 
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Le service est exploité en délégation de service public. Le délégataire est la société 
Lyonnaise des Eaux en vertu d'un contrat d’affermage à échéance au 31/12/2020 et de son 
avenant.  
 
A ce jour, la répartition des tâches et obligations entre les deux parties (collectivité et 
délégataire) s’établit comme décrit ci-dessous : 
 

Le SIEATC : Le délégataire : 

§ confie au délégataire les installations dont 
il est propriétaire 

§ entretient, fait fonctionner et surveille les 
installations et en assume la responsabilité 
à titre principal 

§ est chargé de la construction et du 
renouvellement des captages, des 
bâtiments et autres ouvrages de génie-
civil 

§ entretient, répare et renouvelle : 
- les matériels tournants, les 
accessoires hydrauliques, les 
équipements électromécaniques et les 
compteurs 
- les branchements, hors opérations 
groupées et branchements en plomb 

 

§ est chargé du renouvellement des 
canalisations 

§ gère les relations avec les abonnés 

§ contrôle le service 

§ perçoit auprès des usagers : 
- une redevance correspondant à sa 
rémunération 
- une part revenant à la collectivité qui 
alimente le budget annexe de l’eau 
destiné à financer les investissements 
du service 

 

II.5. DESCRIPTIF SOMMAIRE DU FONCTIONNEMENT DU RESEAU 

 
La ressource provient de 4 puits forés dans la nappe alluviale du Gave de Pau. Ces eaux sont 
refoulées vers la station de traitement d’Artix. Cette station de traitement et de pompage traite 
l’eau du syndicat : 
 

§ Par pulvérisation (aération) : élimination du CO2 en excès 
§ Par re-minéralisation sur neutralite 
§ Par désinfection au chlore gazeux 

 
 
L’eau, après traitement, est injectée par surpression dans les réservoirs suivants : 

§ Réservoir sur tour Bie Cabe 
§ Reprise de Serres Ste Marie 

 
Il s’en suit une série de réservoirs qui permettent l’alimentation en eau potable de tout le 
syndicat comme le montre le schéma ci-dessous : 
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Réseau d’alimentation en eau potable du SIEATC 
 

 

Figure 1 : Synoptique du réseau d’alimentation du SIEATC 

 
  

Ecoulement gravitaire 
 
Refoulement 
 

Station de 
traitement d’Artix 

 
 

Réservoir sur tour  
Bie Cabe 

Station de reprise de 
Serres Ste Marie 

Station de reprise de 
Cescau 

Réservoir sur tour de 
Cescau 

Réservoir sur tour de 
Serres Ste Marie 

Réservoir de 
Viellenave 

- Réservoir de Beyrie 
 
- Réservoir d’Urdes 
 
- Réservoir Bourdalat 
 
- Réservoir Poumata 
 
- Réservoir de Castillon 
 
- Réservoir de Mesplède 

 
- Réservoir de Sallespisse 
 
- Réservoir Bellevue 

 

Réservoir d’Arnos 

Réservoir Palouquet 

Réservoir Temple 
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3.2- Assainissement (Carte A3 du réseau) 

 

Le centre-village de Baigts de Béarn est desservi par un réseau d’assainissement collectif 

(plan dans les annexes sanitaires) ; la station d’épuration de type lagunage naturel affiche 

une capacité de 400 EH. 

 

Données chiffrées : 

- Capacité nominale : 400 EH 

- Nombre d’abonnés sur la commune (Juin 2015) : 171 abonnés 

- Bilan pollution (octobre 2015) / charge organique correspondante à 143 EH 

- Potentiel théorique de la station en place : 200 EH 

Sur cette base de réflexion, la station d’épuration existante peut permettre de 

raccorder près de 200 équivalents-habitants supplémentaires. 

 

Le reste du territoire est en assainissement non collectif ; une carte de perméabilité des sols 

au seuil de perméabilité 10 mm/h sera nécessaire en cas d’ouverture de zones AU. 

 

Il n’existe pas de réseau de collecte des eaux pluviales, mais les voiries sont bordées par 

des fossés qui rejoignent ensuite les grands exutoires du bassin versant (Gave de Pau et 

Ruisseau de Lataillade). Au niveau de la parcelle, si elles ne sont pas dirigées vers les 

fossés, les eaux s’écoulent en surface, ruissellent ou s’infiltrent plus ou moins rapidement. 

 

 

Les documents du syndicat sont proposés dans les annexes pour information. 
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Plan Local d’Urbanisme de Baigts de Béarn 
 

 

3.2- Assainissement (Carte A3 du réseau) 

 

Le centre-village de Baigts de Béarn est desservi par un réseau d’assainissement collectif 

(plan dans les annexes sanitaires) ; la station d’épuration de type lagunage naturel affiche 

une capacité de 400 EH. 

 

Données chiffrées : 

- Capacité nominale : 400 EH 

- Nombre d’abonnés sur la commune (Juin 2015) : 171 abonnés 

- Bilan pollution (octobre 2015) / charge organique correspondante à 143 EH 

- Potentiel théorique de la station en place : 200 EH 

Sur cette base de réflexion, la station d’épuration existante peut permettre de 

raccorder près de 200 équivalents-habitants supplémentaires. 

 

Le reste du territoire est en assainissement non collectif ; une carte de perméabilité des sols 

au seuil de perméabilité 10 mm/h sera nécessaire en cas d’ouverture de zones AU. 

 

Il n’existe pas de réseau de collecte des eaux pluviales, mais les voiries sont bordées par 

des fossés qui rejoignent ensuite les grands exutoires du bassin versant (Gave de Pau et 

Ruisseau de Lataillade). Au niveau de la parcelle, si elles ne sont pas dirigées vers les 

fossés, les eaux s’écoulent en surface, ruissellent ou s’infiltrent plus ou moins rapidement. 

 

 

Les documents du syndicat sont proposés dans les annexes pour information. 
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Plan Local d’Urbanisme de Baigts de Béarn 
 

3.3- Sécurité incendie 

 

Les prescriptions édictées par le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS), 

consulté lors de l’élaboration du P.L.U. de Baigts de Béarn, indiquent que « pour tous les 

projets d’urbanisme classés par le SDlS en risque d’incendie bâtimentaire courant, les 

besoins en eau seront dimensionnés, au cas par cas lors de la réalisation de l’analyse du 

risque. 

Le SDIS met en œuvre les dispositions réglementaires en vigueur (voir le point Vl). Il en 

résulte toujours actuellement que les sapeurs-pompiers doivent pouvoir disposer en tout 

endroit et en tout temps d'un minimum de 120 m3 d’eau utilisable en 2 heures. 

Ce besoin en eau peut être satisfait indifféremment, soit : 

- par un poteau ou bouche d’incendie normalisé (hydrant) de diamètre 100 mm, piqué 

sur le réseau public de distribution d’eau potable et délivrant conformément à la 

norme NF S 61-213 (art. 7.2.1.3) un débit de 60 m3/h sous une pression dynamique 

maintenue à 1 bar et pendant au moins 2 heures, 

- à partir d'un point d’eau naturel aménagé autorisé et agréé par le SDIS en mesure de 

fournir un volume de 120 m3 disponible en 2 heures, à partir d’une réserve artificielle 

de 120 m3 agréé par le SDIS. » 

La défense incendie est assurée à partir du réseau AEP, avec plusieurs poteaux incendie 

répartis sur la commune. 

La commune dispose de 19 poteaux incendie de diamètre 100mm et une réserve incendie, 

localisés de la façon suivante : 

- Une bâche incendie au chemin « Bellevue » (ADAPEI) ; 

- Cinq poteaux incendie au centre du village (Rue Impériale) ; 

- Deux poteaux incendie (Chemin du Riche) ; 

- Un poteau incendie (Chemin du barrage) ; 

- Un poteau incendie (Chemin du Castera) ; 

- Un poteau incendie sur la place de la mairie ; 

- Deux poteaux incendie (chemin des Serres) ; 

- Deux poteaux incendie (chemin Grihou) ; 

- Trois poteaux incendie (Chemin Bellevue) ; 

- Un poteau incendie (chemin Parrabeu) ; 

- Un poteau incendie au village (lotissement Pedebernard) ; 
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3.4- Collecte des déchets 

La collecte des déchets et leur traitement par incinération, enfouissement ou recyclage, 

relève de la compétence de la CCLO. La collecte des déchets ménagers et une collecte 

sélective sont assurées chaque semaine en bacs de regroupement. 

Une déchetterie est accessible à Orthez et Ramous pour les particuliers ; elle permet la 

collecte des déchets volumineux (gravats, ferraille, déchets verts, papiers et cartons, 

encombrants), le verre et des déchets spéciaux (produits toxiques, huile de vidange, DEEE, 

textiles, etc.). 

 

 

 

 

Les déchets sont éliminés par incinération avec valorisation énergétique à l’usine de 

Mourenx appartenant à la CCLO. 

Un plan départemental de gestion des déchets ménagers et assimilés a été approuvé par le 

Conseil Général des Pyrénées Atlantiques le 12/05/2009 ; il a pour vocation d’orienter et 

coordonner l’ensemble des actions menées tant par les pouvoirs publics et les collectivités 

que par les organismes privés. Il fixe des objectifs et les moyens d’une gestion durable 

reposant sur l’adéquation entre les besoins d’élimination et les capacités de traitement. Il 

vise aussi à : 

- La réduction de la toxicité et de la quantité de déchets ménagers produite ainsi que le 

développement de la collecte sélective ; 

- La valorisation des déchets recyclables, fermentescibles ou verts ; 

- L’organisation des transferts de déchets selon le respect du principe de limitation des 

transports ; 

- La fermeture et la réhabilitation de décharges brutes. 

Il permet également l’évaluation de l’impact environnemental de la gestion des déchets. 
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4- DROIT DE PREEMPTION URBAIN ET TAXE D’AMENAGEMENT 

Voir délibérations jointes. 

 

 

5- ARRETE PREFECTORAL N°99R529 DU 09/06/1999 

CONCERNANT LE CLASSEMENT DES INFRASTRUCTURES 

SONORES 

Voir arrêté en annexe 

 




























